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Le Mot du Maire  
 

 

Bonjour à toutes et à tous,  

 

La boulangerie a de nouveau ouvert ses portes le 5 juillet dernier après plus dõun an de 

fermeture. Jõesp¯re que les habitants de Saint-Just vont valoriser ce commerce qui 

fait partie de la vie dõune commune. Je remercie le D®partement pour son aide de 

2 400 û qui nous a permis de mettre aux normes tout le mat®riel du fournil et ceci 

grâce au Bouclier Rural.  

 

Le lotissement des Grottes composé de 11 lots est commercialisé au prix de            

39.90 û HT le mĭ. Pour tout renseignement, contactez la mairie. 

 

Lõagrandissement du cimeti¯re est en cours de finalisation avec la cr®ation dõun jardin 

du souvenir, dõun columbarium et la r®fection des all®es. 

 

Le local associatif situé derrière la salle du FAR est presque terminé.  

 

Par ailleurs, trois projets permettant de créer un lien entre le site mégalithique et le 

bourg (valorisation des commerces) devraient voir le jour ¨ lõ®t® 2017 : 

 

-  lõam®nagement du site de Cojoux par le Conseil D®partemental. 
 

-  un sentier dõinterpr®tation entre le bourg et lõentr®e du site mégalithique, avec 

la participation du Conseil Départemental, la Communauté de C ommunes du Pays 

de Redon et la Commune. 
 

-  la muséographie et la scénographie seront également réhabilitées par la 

Communauté de Communes du Pays de Redon. 

 

Lõam®nagement du rond-point au lieu -dit «  Bel Air  » a permis de sécuriser le 

carrefour et nous laisse  espérer la réalisation assez proche de la future 2x2 voies.  

 

Je vous souhaite à toutes et à tous, de très  bonnes vacances en espérant avoir un peu 

plus de soleil pour recharger les batteries.. . 

 

Votre Maire,  

 

Daniel MAHÉ.  
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Ils ont montré le bout de leur nez  
 

Nominoë MILLET MICHAUD  

« La Forgerais  »  le 31  août 2015  
 

Noé, Ezio, Eddy, Rémy LEGLAND  

« La Moisonnais  »  le 1er  janvier  201 6 
 

Marin, Daniel, Jean - Noël  QUERARD  

« Camas  »  le 4 janvier 2016  
 

Lena BONNIN  

« 5, rue de Launay  »  le 6 février 2016  
 

Lilou, Léa, Ludivine ARIAS - ROMERO  

« La Basse Lande »  le 14 mars 2016  
 

Lenny, Yvon, Kendji, Manuel DIEHL  

« 4, rue de Bel Air »  le 3 avril 2016  
 

Rayan QUEMERAIS  

« 6, rue des Chênes »  le 13 mai 2016  
 

Maëly, Christine, Marie - Hélène CANCOUËT  

« 7, rue des Launay »  le 26 mai 2016  
 

Emma, Elodi e  MORIN  

« La Forgerais  »  le 27 juin  2016  
 

Ils se sont unis  
 

 

Yves PITOIS et Annelyse DIOUDONNAT  

« Le Moulin de haut »  le 25 juin  2016  
 

 

 

 

 

 

Ils nous ont quittés  
 

 

 

Marcel, Jean, Marie ROUX  

« Poubreuil »  le 18 décembre 2015  
 

Henri, Léon, Marie TIGER  

« Le Petit Clairet »  le 12 mars 2016  
 

Clair, Jean, Marie JINGUENÉ  

« La Forgerais »  le 23 mars 2016  
 

Jean - Yves, Henri, Joseph LANOË  

« 14, rue du Halgouët »  le 10 mai 2016  
 

Marcel, Eugène, Auguste, Marie LAURENT  

« Bénihel »  le 8 juin 2016  
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Service Urbanisme  
Tél. 02 99 72 68 14  

Ouvert les lundis  et jeudis matins -  mardis et vendredis  toute la journée . 
 

Vous pouvez consulter lôensemble des autorisations de travaux dans le hall de la mairie.  
 
 
 
 

Permis de  construire  

accordés au 1 ème  semestre 201 6  

 
 

 

Demandeur et adresse 
 

 

Objet : 

 
SCI IDOL 
Rue des Dolmens 
35550 PIPRIAC 
Lieu du chantier : « La Gouittais» 
 

 
Rénovation de deux longères en habitation  
+ création de garages couverts en annexe. 
 

 
M MONTARNAL Emmanuel 
Le Paradis 
35550 SAINT-JUST 
Lieu du chantier : « Le Paradis » 
 

 
Construction dôune remise attenante ¨ lôhabitation 
 

 

 
 

 Lõaffichage de lõarr°t® de permis de construire est obligatoire pendant toute la dur®e des travaux  
sur le terrain et à la mairie.  

 
Communauté de Communes du Pays de Redon 

« Service Urbanisme » 
3 rue Charles Sillard 

35605 REDON CEDEX 
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Vous trouverez ci -dessous des condensés des procès -verbaux des réunions de conseil 

municipal  :  les délibérations sont consultables à la mairie.  
 

SÉANCE DU 28 JANVIER 2016  à 20 heures  

 

Etaient présents  : MM. Daniel MAHÉ, Gérard BAUDU, Bernard FRANGEUL,         

Mmes Catherine DUTHU -DEBRAY, Caroline PIGRÉ, Aline HERVÉ, MM. Hervé JARNOT, 

Hervé BLOUIN, Mmes Géraldine YVOIR, Valérie LUC, M. Cyrille BOUREL, Mme Rozenn 

DENIS, MM. Gwénaël DEBRAY, Nicolas DEBRAY, Mme Thérèse PRÉVERT.  
 

Procuration s  : Mme C. PIGRÉ a donné procuration à M. D. MAHÉ  

 Mme A. HERVÉ a donné procuration à M me C. DUTHU -DEBRAY 

  

 
 

 
1.  Lotissement des Grottes  : fixation du prix de vente du m²  
 

M. le Maire informe le conseil municipal de 
lôavancement du dossier des travaux de 
viabilisation du lotissement des Grottes et 
propose de fixer le prix de vente du m² de 
terrain. Un calcul global des frais est exposé. 
M. le Maire rappelle que la vente des terrains 
est soumise à T.V.A.  

Après avoir délibéré, le conseil municipal 
d®cide, ¨ lôunanimit®, de fixer le prix de vente 
des 11 lots à  
39,90 ú HT le mĮ et autorise M. le Maire à 
signer toutes les pièces administratives et 
comptables découlant de cette décision.  

 
2.  Boulangerie  : loyer  
 

M. le Maire rend compte aux membres du 
conseil municipal des différentes visites (3 
couples intéressés). M. le Maire propose aux 
membres du conseil de revoir son montant à 
la baisse et de fixer le loyer ¨ 350 ú/mois. 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal 
d®cide, ¨ lôunanimit®, de fixer le prix du loyer 
¨ 350 ú par mois et autorise M. le Maire à 
signer toutes les pièces administratives et 
comptables découlant de cette décision, 
notamment un avenant au bail notarié.  

 
3.  Aménagement du cimetière  : demande de subvention au titre de DETR  
 

M. Bernard FRANGEUL, Adjoint en charge des 
travaux, informe les membres du conseil 
municipal des travaux. Les travaux 
dôam®nagement int®rieur, de voirie, de 

création des allées peuvent être 
subventionnés dans le cadre de la dotation 

dô®quipement des territoires ruraux (DETR).  
Une consultation dôentreprise a eu lieu pour 
les travaux suivants  : goudronnage des allées 
pi®tonnes, cr®ation dôune voie dôacc¯s dans la 

partie neuve, agrandissement de lôentr®e 
actuelle, changement du portail, confection 
dôune dalle pour columbarium.  
Après en avoir délibéré, le conseil municipal 

d®cide, ¨ lôunanimit® dôinscrire 133 200 ú TTC 
au budget communal 2016 et autorise M. le 

Maire à signer toutes les pièces 
administratives et comptables découlant de 
cette décision notamment la demande de  
Subvention au titre de DETR.  

 
4.  Local associatif  
 

M. Le Maire donne la parole à M. Bernard 
FRANGEUL, Adjoint en charge des travaux, 
qui informe les membres du conseil municipal 
de lôavanc®e des travaux. Il pr®sente les 
derniers devis pour les travaux dô®lectricit® et 
de plomberie, à savoir  :  

* travaux dô®lectricit® Ets AMELEC de RENAC
1 381,75 ú H.T. 
* travaux de plomberie Ets AMELEC de 
RENAC1 670,39 ú H.T. 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal 
d®cide, ¨ lôunanimité de valider les devis ainsi 
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présentés et autorise M. le Maire à signer toutes pièces relatives à cette affaire.  

 
5.  Acquisition dôun terrain en centre bourg 
 

M. le Maire rappelle la délibération du 26 
novembre 2015 relative ¨ lôacquisition dôun 
terrain aux consorts TIGER au prix de 8 ú le 
m².  
M. le Maire informe les membres du conseil 
municipal dôun courrier de lô®tude de Ma´tre 

PINSON demandant de compléter la 
délibération initiale. Il convient de donner 
pouvo ir à un mandataire pour la signature de 

lôacte dôacquisition et de confirmer que les frais 
dôacte seront support®s par lôacqu®reur. 
Le conseil municipal décide, par 13 pour et 2 
abstentions, dôacqu®rir ce terrain au prix de 8 
ú le mĮ, pour r®serve fonci¯re, de désigner M. 
Bernard FRANGEUL, en qualité de mandataire 

pour la signature de lôacte notari® et confirme 
la prise en charge par la commune des frais 
dôacte. 

 
6.  Clôture du SIVU  : camion, remboursement dette,  
 

M. le M aire informe les membres du conseil 

municipal de la dette constat®e ¨ lôarr°t des 
comptes du SIVU Quatre à 4. Le SIVU est 
redevable pour lôexercice 2015 de la somme 

de 67  000 ú. La dette est r®partie en 
application de la clé de répartition votée, à 
savoir  :  
Á Dette FEDE 67  000,00 ú 

* LA CHAPELLE de BRAIN 14  511,52 ú 

* LANGON 21  583,50 ú 
* RENAC 14  776,17 ú 
* SAINT -JUST16  128,81 ú. 

Pour rappel, le SIVU est propri®taire dôun 
camion. Ce véhicule est proposé à la vente. 
Quelquôun est- il intéressé  ? 

 
7.  Encaissement chèque de consignation citerne gaz  
 

M. le Maire annonce au conseil municipal le 
changement de contrat de fourniture de gaz à 
la salle du FAR.  
En effet, le contrat signé le 12/10/2000 avec 
SAS GAZARMOR a été dénoncé au profit 

dôANTARGAZ. 
Aussi, M. le Maire fait part quôil a reu en 

mairie le 20 janvier 2016 le remboursement 
de la consignation versée au début du contrat 
pour la citerne gaz mise en place par SAS 

GAZARMOR, soit la somme de 994.73 ú par 
chèque du Crédit Agricole de Saint -Nazaire.  
Après délibération, le Conseil Municipal, à 
lôunanimit®, autorise M. le Maire ¨ encaisser 
le ch¯que de 994.73 ú correspondant au 

remboursement de la consignation de la 
citerne gaz au C/275 «Dépôts et 

caution nements versés», portant le numéro 
dôinventaire 10002.0 Consignation citerne gaz 
FAR, et à signer toutes pièces administratives 
et comptables en découlant.  

 
8.  Rémunération des agents recenseurs  
 

VU le Code Général des Collectivités 
Territoriales  
VU la loi n°  2002 -276 du 27 février 2002 dite 
de " démocratie de proximité " et notamment 

ses articles 156 et suivants fixant les 
modalités et la procédure du nouveau 
recensement  

CONSIDERANT qu'il appartient à la commune 
de fixe r la rémunération des deux agents 
recenseurs qui ont effectué les opérations de 

collecte,  
ENTENDU l'exposé de Monsieur le Maire,  
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, 
¨ lôunanimit®, d®cide de fixer la r®mun®ration 
des agents recenseurs comme suit  :  
* -   1,25 ú par formulaire " bulletin individuel 
" rempli  

* -   0,75 ú par formulaire " feuille logement " 
rempli  
*  30,00 ú forfait par s®ance de formation, 
*  40,00 ú forfait pour la tourn®e de 
reconnaissance,  

* 200,00 ú forfait pour indemnit® 
kilométrique.  
DIT que ces tarifs ne comprennent pas les 
charges sociales qui restent à la charge de la 

commune  
DIT que les crédits nécessaires seront inscrits 
au budget primitif de l'exercice 2016 au 

chapitre 012 : Charges de personnel et frais 
assimilés -  article 64138 «  Autres 
indemnités  » en personnel non titulaire, en ce 

qui concerne l'indemnité allouée aux agents 
recenseurs,  
AUTORISE M. le Maire à signer toutes pièces 
comptables et administratives sôy rapportant. 
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9.  Questions diverses  :  
 

¶Remerciements de la famille de Mme 
Françoise FRANGEUL pour les marques de 
sympathie témoignées lors de  son décès.  

¶Remerciements de la famille de Mme Simone 
GEFFRAY pour les marques de sympathie 
témoignées lors de  son décès.  
¶Remerciements de la famille de Mme Simone 
MARTIN -DUMAGNY pour les marques de 
sympathie témoignées lors de  son décès.  

 
¶Salle de Cojoux  : accueil du prochain conseil 
communautaire le 1er février 2016 à 18h.  
 
¶ Encaissement chèqu e EDF  

M. le Maire rappelle au conseil municipal la 
modification du contrat de fourniture 

dô®lectricit® ¨ la salle  de Cojoux. 
M. le Maire fait part quôil a reu en mairie le 
11 janvier 2016 un remboursement dôun 
montant de 129,34 ú par ch¯que BRED 
Banque Populaire de CRETEIL.  
Après délibération, le Conseil Municipal, à 
lôunanimit®, autorise M. le Maire ¨ encaisser 

le ch¯que de 129,34 ú correspondant au 
remboursement et à signer toutes pièces 
administratives et comptables en découlant.  
 
¶SPANC -  ATTENTION DE MARCHAGE 
TELEPHONIQUE AUPRES DES PARTICULIERS 

POUR MISE AUX NORMES ASSAINISSEMENT 

NON COLLECTIF  
Suite à une alerte donnée par la SAUR, nous 
vous informons que des opérations de 
démarchage téléphonique proposant des 
solutions clefs en main pour faire les tr avaux 
de réhabilitation des ANC sont effectuées sur 

notre secteur dôIlle et Vilaine. 
Ce bureau dô®tude, apr¯s RV, propose de 
faire lôensemble des travaux pour un prix de 
20  000 ú (pour m®moire une mise aux 
normes coûte entre 8 et 12  000 ú) 
Le délai de rétr actation indiqué dans les 
contrats de ce bureau dô®tude (qui serait 

originaire de Vend®e?) nôest que de 15 jours 
et passé ce délai ce contrat prévoit le 
versement de 30% de la somme en cas 

dôannulation. 
Nous vous remercions dô°tre vigilant et de 
porter à c onnaissance de vos concitoyens, 
dans la mesure de vos possibilités, ces 

®l®ments dôinformation. 
 
¶Détermination du taux des indemnités du 
maire, des adjoints et conseillers municipaux 
délégués  
Par délibération en date du 26 novembre 

2015, les indemnités de fonction versées au 
Maire sont revalorisées au 1er janvier 2016.  

M. le Maire informe les membres du conseil 
municipal dôun courrier reu des services du 
receveur municipal indiquant que lôenveloppe 

budgétaire est dépassée, aussi une 
délibération modificati ve sôav¯re n®cessaire. 
Les indemnités maximales sont déterminées 
par r®f®rence ¨ lôindice brut terminal de 
lô®chelle indiciaire de la Fonction Publique 
(indice brut 1015) selon la population totale.  

Après vote à main levée et après en avoir 
délibéré, le co nseil municipal, décide, à 
lôunanimit®, de fixer le montant des 
indemnit®s pour lôexercice effectif des 
fonctions de Maire,  dôAdjoints au Maire et 

conseillers municipaux délégués comme suit  :  
* le Maire recevra 43 % de lôindice brut 

mensuel 1015,  
* les 3 a djoints recevront 13,65 % de lôindice 
brut mensuel 1015.  
* les 3 conseillers municipaux délégués 
recevront 2,80 % de lôindice brut 1015. 
Ces indemnités seront versées 
mensuellement.  

Ces dépenses seront prévues au Budget 
Primitif 2016 ¨ lôarticle 6531 ç Ind emnités de 
fonction Maire et Adjoints  ».  
 
¶Finances locales ï décisions budgétaires ï 
budget général 2016 Investissement  

Opération 88 restructuration fournil  

Manque de cr®dits pour lôacquisition du fonds 
de commerce suite à liquidation  
Autorisation dôanticiper sur le BP 2016 
 
Par délibération du 29 octobre 2015, le 
conseil municipal a décidé de procéder à 

lôacquisition du fonds de commerce de la 
boulangerie nôayant pas de repreneur suite ¨ 
la liquidation judiciaire.  
Cette décision a été prise en cours dôexercice, 
dans le but dô®viter un d®mant¯lement. 
Le disponible de lôop®ration ne permet pas de 
couvrir les frais dôacquisition qui sô®l¯vent ¨ 

12000ú ainsi que les frais notari®s en 
attente,  qui sô®l¯veront ¨ une d®pense 
globale maximum de 13  500 ú.  

Il est donc proposé au conseil municipal 
dôaccepter dôinscrire, par anticipation sur le 
budget primitif 2016, une somme de 13  500 
ú sur lôop®ration 88 Restructuration fournil. 

Après délibération, le Conseil Municipal, à 
lôunanimit®, accepte dôinscrire, par 
anticipation sur le budget primitif 2016, une 
somme de 13  500 ú sur lôop®ration 88 
Restructuration fournil au C/2088 «  Autres 
immobilisations incorporelles  » et autorise 

Monsieur le Maire à signer toutes pièces 
administratives et comptables en découla nt.  
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SÉANCE DU 14 AVRIL 2016 à 20 heures  

 

Etaient présents  : MM. Daniel MAHÉ, Gérard BAUDU,  Bernard FRANGEUL, Mme 

Catherine DUTHU -DEBRAY, MM. Hervé BLOUIN, Hervé JARNOT,  

Cyrille BOUREL, Mmes Aline HERVÉ, Géraldine YVOIR, Valérie LUC,  M. Nicolas DEBRAY,  

Mme Thérèse PRÉVERT  
 

Excusés  :  Mme C. PIGRÉ  

 M S. COMBEAU, comptable public  
 

Procuration s  : Mme R. DENIS a donné procuration à M. D. MAHÉ  

 M. G. DEBRAY a donné procuration à M. Hervé JARNOT  

  

 
 

 
1.  Vote des subventions 2016  
 
M. le Maire présente au conseil municipal les 
demandes de subventions 2016 et les 

décisions prises par la commission 
Subventions qui sôest r®unie le 12 mars 2016 
avec proposition de rencontre des 
représentants des associations le souhai tant 
(aucune).  
 

Au moment du vote de la subvention allouée 
à leur association, les Présidents concernés 

quittent la séance à savoir MM. Cyrille 
BOUREL, Président du GSY, ainsi que Mme 
Thérèse PRÉVERT Présidente du FAR ainsi 
que M. Gérard BAUDU, trésorier d es AFN et 
Mme Catherine DUTHU -DEBRAY, en tant que 
directrice de lô®cole. 

 

Noms des associations  

 

Montants proposés par la 

Commission  

Sont sortis au 

moment du vote  

Résultat  

du vote  

APEL 

Fonctionnement  
Aménagement extérieur et 
location chapiteaux repas 

kermesse  

2 000,00 ú 
 

C.DUTHU -DEBRAY 
 

ê lôunanimit® 

OGEC 

Fournitures scolaires  
 

Equipement école 
numérique  

(délib du 30/07/2012)  
 

Dépense de fonctionnement 

élèves de maternelles  
élèves primaires  

40 ú/32 enfants = 
1280,00ú 

 
 

2 400.00 ú 

 
 
  

18enfantsx1136ú =  
20 448ú 

14 enfantsx369ú=5 166ú 

 

C.DUTHU -DEBRAY 
 

ê lôunanimit® 

Nature et Mégalithes  

Fonctionnement  
«Observatoire citoyen des 

saisons»  

 

 
1 000,00 ú 

 

 ê lôunanimit® 

Foyer dôAnimation Rurale 

Fonctionnement  
+ 50 ans du FAR  

 

2 000,00 ú  
500 ú ¨ revoir en nov 2016 

 
T. PRÉVERT ê lôunanimit® 

Entre Palis et mégalithes  
Organisation logistique 

TRAIL (championnat 

régional)  

500,00 ú 
 

 ê lôunanimit® 

Club les Menhirs  250,00 ú  ê lôunanimit® 
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AFN, ACPG et Soldats de 
France  

350,00 ú 

+ vin dôhonneur 8/05  
 
 

G. BAUDU  
 

ê lôunanimit® 

ACCA 
Fonctionnement  

580,00 ú  ê lôunanimit® 

Groupe Saint -Yves 
Fonctionnement  

1 000,00 ú  
 

C. BOUREL ê lôunanimité  

Tennis Club Cojoux  750,00 ú  ê lôunanimit® 

Mégalithes Storm  
Fonctionnement  

500,00 ú  ê lôunanimit® 

Comité  des fêtes  500,00 ú  ê lôunanimit® 

Groupe Secours Catholique  40,00 ú  ê lôunanimit® 

ESCP Volley  400,00 ú  ê lôunanimit® 

ChantôAmiti® 50,00 ú  ê lôunanimit® 

ADAPEI  100,00 ú  ê lôunanimit® 

 
Le Conseil Municipal, apr¯s avoir d®lib®r®, ¨ lôunanimit® : 
* d®cide dôattribuer les subventions 2016 ci-dessus désignées,  

* autorise lôinscription budg®taire 2016 des cr®dits n®cessaires au C/6574, 
* et charge M. le Maire de signer toutes pièces administratives et comptables.  

 
2.  Admission en non - valeur des cotes devenues irrécouvrables  

 
M. le Maire pr®sente un dossier dôadmission 

en non -valeur de cotes devenues 
irrécouvrables pour décision du conseil 
municipal. Le comptable de la commune de 

Saint -Just a expos® quôil nôa pu recouvrer les 
titres de recette malgré les lettres de rappel  
auprès de la SARL PO&LAND concernant le 
loyer du fournil de la boulangerie  :  
 

*  507.83 ú Loyer  juillet 2015  

* 507.83 ú Loyer août 2015  
* 507.83 ú Loyer  septembre  2015  
* 507.83 ú Loyer octobre 2015  
 
M. le Maire  demande, en conséquence 
lôadmission en non- valeur de ces titres dont 

le montant total restant ¨ recouvrer sô®l¯ve ¨ 

2 031.32 ú.  
 
Après délibération, le conseil municipal 

accepte ¨ lôunanimit® : 
 
¶ dôadmettre en non-valeur la somme de 2 
031.32 ú compte tenu de la situation ainsi 
exposée  ;  
¶ charge M. le Maire de prévoir la somme 
n®cessaire au mandatement ¨ lôarticle 6542 

«Créances éteintes» pour la somme de 2 
031.32 ú du budget communal ;  
¶ et lôautorise ¨ signer toutes pi¯ces 
administratives et comptables en dé coulant.  

 

3.  Budget principal  :  
 

A/ Vote du compte administratif 2015  
 

Le conseil municipal réuni sous la présidence de M. Gérard BAUDU, premier adjoint délibérant sur 
le Compte Administratif de lôexercice 2015, dress® par M. Daniel MAH£, Maire, apr¯s sô°tre fait 
pr®senter le budget primitif et les d®cisions modificatives de lôexercice consid®r®. 
 
* lui donne acte de la présentation faite du compte administratif, lequel peut se résumer ainsi  :  
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 FONCTIONNEMENT  INVESTISSEMENT  

 Dépenses ou 
déficit  

Recettes ou 
excédent  

Dépenses  Recettes  

Résultat reporté 

2014  

 137   054,94 ú  77  297,45 ú 

Opérations de 
lôexercice 

614 032,69 ú 752  338,50 ú 176 215,55 ú 200 379,38 ú 

Transfert ou 
intégration de 

résultats par 
op®ration dôordre 
non budgétaire  

  
17  763,95 ú 

  

TOTAUX 614  032,69 ú 907 157,39 ú 176 215,55 ú 277 676,83 ú 

Résultat de 
clôture  

 293  124,70 ú  101  461,28 ú 

 

* constate, par 10 pour et 2 abstentions, aussi bien pour la comptabilité principale que pour 
chacune des comptabilités annexes, les identités de valeurs avec les indications du compte de 
gestion relative au report ¨ nouveau, au r®sultat dôexploitation de lôexercice et au fond de 

roulement du bilan dôentr®e et du bilan de sortie, aux d®bits et aux cr®dits portés à titre budgétaire 
aux différents comptes  ;  
* reconnaît, par 10 pour et 2 abstentions, la sincérité des restes à réaliser  ;  
* arrête, par 10 pour et 2 abstentions, les résultats définitifs tels que résumés ci -dessus  ;  
* déclare, par 10 pour et 2 abstent ions, toutes les op®rations de lôexercice 2015, d®finitivement 
closes et les crédits annulés.  
 

B/ Vote du compte de gestion  
 
Le conseil municipal,  
Après avoir entendu et approuvé le compte administratif 2015,  
Apr¯s sô°tre assur® que le receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes 
figurant au bilan de lôexercice 2015, celui de tous les titres de recettes ®mis et celui de tous les 

mandats de paiement ordonnanc®s et quôil a proc®d® ¨ toutes les op®rations dôordre qui lui a été 
prescrit de passer dans ses écritures  ;  
Consid®rant quôil y a concordance entre les r®sultats du compte administratif du Maire et du 
compte de gestion du Receveur  ;  
 
1Á statuant sur lôensemble des op®rations effectu®es du 1er  janvier 2015 au 31 décembre 2015  ;  
2Á statuant sur lôex®cution du budget de lôexercice 2015 en ce qui concerne les diff®rentes sections 

budgétaires et budgets annexes  ;  
3° statuant sur la comptabilité des valeurs inactives  ;  
 
d®clare, ¨ lôunanimit®, que le compte de gestion dress®, pour lôexercice 2015, par le Receveur, vis® 
et certifi® conforme par lôordonnateur, nôappelle ni observations ni r®serves de sa part.

 

C/ Affectation du résultat 2015  
 

M. le Maire informe le conseil municipal qu e le résultat de la section de fonctionnement au 
31/12/2015 présente un excédent de fonctionnement cumulé de 293  124,70 ú et un excédent 
dôinvestissement de 
101  461,28 ú. 

 
Le conseil municipal d®cide ¨ lôunanimit® : 
* de reporter la somme de 101  461,28  ú au C/ 001 Exc®dent dôinvestissement report®, 
* dôaffecter lôexc®dent de fonctionnement 2015 sô®levant ¨ 293 124.70 ú de la façon suivante  :  
* 293 124,70 ú au C/002 çExc®dents de fonctionnement capitalis®s »,  
* et autorise M. le Maire à signer tous document s administratifs découlant de cette décision.  
 

D/ Fixation des taux dôimposition 2016 
 
M. le Maire propose au conseil municipal dôadopter les 3 taxes comme suit : 
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Taxes  Taux 2015  Taux proposés 

pour 2016  

Bases 

dôimposition 

Produit 

correspondant  

Taxe dôhabitation 15,58  15.73  782 600  123  103 ú 

Taxe foncière 
propriétés bâties  

18,75  18.94  501 200   94  927 ú 

Taxe foncière 

propriétés non 
bâties  

52,55  53.07  70 900   37  626 ú 

TOTAL     255 656 ú 

 

Le conseil municipal, apr¯s en avoir d®lib®r®, accepte, ¨ lôunanimit®, les taux ci-dessus et autorise 
M. le Maire à signer toutes les pièces nécessaires.  

 
E/ Attribution dôune subvention de fonctionnement au budget CCAS 

 
Afin dô®quilibrer le budget de fonctionnement du Centre Communal dôAction Sociale, M. le Maire 

propose le versement dôune subvention de 3 126,57 ú. 

 
Apr¯s d®lib®ration, le conseil municipal accorde, ¨ lôunanimit®, la somme de 3 126,57 ú au Centre 
Communal dôAction Sociale afin de permettre lô®quilibre de sa section de Fonctionnement pour 
lôexercice 2016. 
 

F/ Présentation et vote du budget primitif 2016  
 

M. le Maire pr®sente le budget primitif 2016 qui sô®l¯ve tant en recettes quôen d®penses aux 
sommes de  :  
 
Section de fonctionnement    1 021  935,00 ú 
Section dôinvestissement      644 107,00 ú 
 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, adopte par 12 pour et 2 abstentions, le budget 

primitif 2016 ainsi présenté.  
 
4.  Budgets annexes   
 
¶ Lotissement «  Lucie Aubrac  »  

A/ Vote du compte administratif 2015  

 
Le conseil municipal, réuni sous la présidence de M. Gérard BAUDU, premier adjoint, délibérant sur 
le compte administratif de lôexercice 2015 dress® par M. Daniel MAH£, Maire. 
Apr¯s sô°tre fait pr®senter le budget primitif, le budget supplémentaire et les décisions 
modificatives de lôexercice consid®r®. 
* lui donne acte, ¨ lôunanimit®, de la pr®sentation faite du compte administratif, lequel peut se 
résumer ainsi  :  

 

 Résultat à la 
clôture de 

lôexercice 
précédent 

2014  

Part affectée à 
lôinvestissement 

exercice 2015  

Résultat de 
lôexercice 

2015  

Résultat de 
clôture de 

lôexercice 2015 

Fonctionnement  44 657,41 ú 0  -10 078,96 ú 34  578,45 ú 

Investissement  -40 383,38 ú 0  -20 349,94 ú -60 733,32 ú 

Total   4 274,03 ú 0  -30 428,90 ú -26 154,87 ú 

* constate, ¨ lôunanimit®, aussi bien pour la comptabilit® principale que pour chacune des 
comptabilités annexes, les identités de valeurs avec les indications du compte de gestion relative 
au report ¨ nouveau, au r®sultat dôexploitation de lôexercice et au fond de roulement du bilan 
dôentr®e et du bilan de sortie, aux d®bits et aux cr®dits port®s ¨ titre budg®taire aux diff®rents 
comptes  ;  

* reconna´t, ¨ lôunanimit®, la sinc®rit® des restes ¨ r®aliser, 
* arr°te, ¨ lôunanimit®, les r®sultats d®finitifs tels que résumés ci -dessus,  
* d®clare, ¨ lôunanimit®, toutes les op®rations de lôexercice 2015, d®finitivement closes et les 
crédits annulés.  
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B/ Vote du compte de gestion  

 
Le conseil municipal,  
Après avoir entendu et approuvé le compte adminis tratif 2015,  
Apr¯s sô°tre assur® que le receveur a repris dans ses ®critures le montant de chacun des soldes 
figurant au bilan de lôexercice 2015, celui de tous les titres de recettes ®mis et celui de tous les 
mandats de paiement ordonnanc®s et quôil a proc®d® ¨ toutes les op®rations dôordre qui lui a ®t® 
prescrit de passer dans ses écritures  ;  

Consid®rant quôil y a concordance entre les r®sultats du compte administratif du Maire et du 
compte de gestion du Receveur  ;  
 
1Á statuant sur lôensemble des op®rations effectuées du 1 er  janvier 2015 au 31 décembre 2015  ;  
2Á statuant sur lôex®cution du budget de lôexercice 2015 en ce qui concerne les diff®rentes sections 
budgétaires et budgets annexes  ;  

3° statuant sur la comptabilité des valeurs inactives  ;  
 
Déclar e ¨ lôunanimit®, que le compte de gestion dress®, pour lôexercice 2015, par le Receveur, vis® 

et certifi® conforme par lôordonnateur, nôappelle ni observations ni r®serves de sa part. 
 

C/ Affectation du résultat  
 

Le compte administratif,  faisant apparaître  :  
- un d®ficit dôinvestissement de 60 733,32 ú, il convient dôinscrire cette somme au C/001 
D®ficit dôinvestissement report®, 

- un exc®dent de fonctionnement de 34 578,45 ú, il convient dôinscrire cette somme au 
C/002 Excédent de fonctionne ment reporté.  
 

Apr¯s avoir d®lib®r®, le conseil municipal ¨ lôunanimit® : 

-  d®cide dôaffecter les r®sultats du budget Lotissement Lucie Aubrac comme ci- dessus,  
-  autorise M. le Maire à signer toutes pièces utiles.  

 
D/ Présentation et vote du budget primiti f 2016  

 

M. le Maire pr®sente le budget primitif 2016 qui sô®l¯ve tant en recettes quôen d®penses aux 

sommes de  :  
Section de fonctionnement 134  255,77 ú 
Section dôinvestissement121  466,64 ú 
 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, adopte à lôunanimit® le budget primitif 2016 ainsi 
présenté.  

 

¶ Lotissement des Grottes  
A/ Vote du compte administratif 2015  

 
Le conseil municipal, réuni sous la présidence de M. Gérard BAUDU, premier adjoint, délibérant sur 
le compte administratif de lôexercice 2015 dressé par M. Daniel MAHÉ, Maire.  
Apr¯s sô°tre fait pr®senter le budget primitif, le budget suppl®mentaire et les d®cisions 
modificatives de lôexercice consid®r®. 

* lui donne acte, ¨ lôunanimit®, de la pr®sentation faite du compte administratif, lequel peut se 
résumer ainsi  :  
 

 Résultat à la 
clôture de 

lôexercice 
précédent 

2014  

Part affectée à 
lôinvestissement 

exercice 2015  

Résultat de 
lôexercice 2015 

Résultat de 
clôture de 

lôexercice 
2015  

Fonctionnement  0,50 ú 0  -391,04 ú -390,54 ú 

Investissement  -4752,50 ú 0  -  101 727,66 ú -106 480,16 ú 

Total  -4752,50 ú 0  -  102 
118,70 
ú 

-106 870,70 ú 
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* constate, ¨ lôunanimit®, aussi bien pour la comptabilit® principale que pour chacune des 

comptabilités annexes, les identités de valeurs avec les indications du  compte de gestion relative 
au report ¨ nouveau, au r®sultat dôexploitation de lôexercice et au fond de roulement du bilan 
dôentr®e et du bilan de sortie, aux d®bits et aux cr®dits port®s ¨ titre budg®taire aux diff®rents 
comptes  ;  
* reconnaît, à lôunanimit®, la sinc®rit® des restes ¨ r®aliser, 
* arr°te, ¨ lôunanimit®, les r®sultats d®finitifs tels que r®sum®s ci-dessus,  
* d®clare, ¨ lôunanimit®, toutes les op®rations de lôexercice 2015, d®finitivement closes et les 

crédits annulés.  
 

B/ Vote du compte de gestion  
 

Le conseil municipal,  
Après avoir entendu et approuvé le compte administratif 2015,  

Apr¯s sô°tre assur® que le receveur a repris dans ses ®critures le montant de chacun des soldes 
figurant au bilan de lôexercice 2015, celui de tous les titres de recettes émis et celui de tous les 
mandats de paiement ordonnanc®s et quôil a proc®d® ¨ toutes les op®rations dôordre qui lui a ®t® 

prescrit de passer dans ses écritures  ;  
 
Consid®rant quôil y a concordance entre les r®sultats du compte administratif du Maire et du 
compte de gestion du Receveur  ;  

 
1Á statuant sur lôensemble des op®rations effectu®es du 1er  janvier 2015 au 31 décembre 2015  ;  
2Á statuant sur lôex®cution du budget de lôexercice 2015 en ce qui concerne les diff®rentes sections 
budgétai res et budgets annexes  ;  
3° statuant sur la comptabilité des valeurs inactives  ;  
 
D®clare, ¨ lôunanimit®, que le compte de gestion dress®, pour lôexercice 2015, par le Receveur, vis® 

et certifi® conforme par lôordonnateur, nôappelle ni observations ni r®serves de sa part.  
 

C/ Affectation du résultat  
 

Le compte administratif, faisant apparaître  :  

- un d®ficit dôinvestissement de 106 480,16 ú, il convient dôinscrire cette somme au C/001 

D®ficit dôinvestissement report®, 
- un d®ficit de fonctionnement de 390,54 ú, il convient dôinscrire cette somme au C/002 

Déficit de fonctionnement reporté.  
 
Apr¯s avoir d®lib®r®, le conseil municipal ¨ lôunanimit® : 

-  d®cide dôaffecter les r®sultats du budget Lotissement des Grottes comme ci-dessus,  
-  autorise M. le Maire à signer  toutes pièces utiles.  

 
D/  Présentation et vote du budget primitif 2016  

 
M. le Maire pr®sente le budget primitif 2016 qui sô®l¯ve tant en recettes quôen d®penses aux 
sommes de  :  
Section de fonctionnement 282  440,56 ú 
Section dôinvestissement343  394,82 ú 

 
Le conseil municipal, apr¯s en avoir d®lib®r®, adopte ¨ lôunanimit®, le budget primitif 2016 ainsi 
présenté.  
 
5.  Avancements de grade  
 

Lôavancement de grade permet ¨ un 
fonctionnaire titulaire d'accéder à un grade 
sup®rieur ¨ lôint®rieur dôun m°me cadre 
dôemplois. M. le Maire informe que deux 
adjoints techniques remplissent toutes les 
conditions individuelles pour b®n®ficier dôun 
avanceme nt de grade en 2016 et a reçu un 

avis favorable de la Commission 
Administrative Paritaire le 14 mars 2016.  

M. le Maire propose de supprimer le poste 
de :  
* «  Adjoint technique de 1 ère  classe  » à temps 
non complet soit 30/35è, et de créer le poste 
« Adjoint technique Principal de 2 ème  classe  » 
au 1 er  janvier 2016 à temps non complet soit 
30/35 ème  ;  

* «  Adjoint technique Principal de 2 ème  
classe  » à temps complet, et de créer le 



 

 15 

poste « Adjoint technique Principal de 1 ère  

classe  » au 1 er  janvier 2016 à temps complet.  
 

Après délibération, le conseil municipal, à 
lôunanimit®, valide les propositions ci-dessus 

énoncées et autorise M. le Maire à modifier 

en conséquence la délibération du 
09 /07/2015 portant sur le régime 
indemnitaire.  

 
6.  Questions diverses  
 

¶ Achat de livres pour la bibliothèque et 
demande de subvention 2016  
M. le Maire propose de renouveler la somme 
de 1  504 ú pour lôexercice 2016 et de 
solliciter la subvention dans le cadre du 
Contrat de Territoire auprès du Conseil 

Général. Le montant de la subvention aux 
biblioth¯ques sô®l¯ve ¨ 50 % des d®penses 
pour les livres. Après  délibération, le conseil 

municipal ¨ lôunanimit® :  
-  accepte dôaccorder la somme de 1 504,00 ú 
pour lôachat de livres pour la biblioth¯que, 
somme prévue au budget primitif 2016 au 

C/6065  ;  
-  charge M. le Maire de faire parvenir une 
demande écrite ainsi q ue la présente 
délibération   auprès des services du 
Département pour pouvoir bénéficier de la 
subvention de 50 % dans le cadre du Contrat 
de Territoire,  

-  et lôautorise ¨ signer toutes pi¯ces 
administratives et comptables découlant de 
ces décisions.  

 

¶ Sent iers de randonnée et demande de 
subvention  : entretien et gestion des 
sentiers de randonn®e dôint®r°t local 
M. le Maire fait part du courrier reçu de la 
Communauté de Communes du Pays de 

Redon relatif ¨ lô®ventuelle obtention dôune 
subvention pour les sentiers de randonnée 
dôint®r°t local qui sô®l¯vera ¨ 
50 % des dépenses dans le cadre du volet 3 
du Contrat de Territoire.  
Après délibération, le conseil municipal à 

lôunanimit® : 
- charge M. le Maire de constituer le dossier 
à faire parvenir pour pouvoir bé néficier de la 
subvention de 50 % dans le cadre du volet 3  

 

du Contrat de Territoire sur lôentretien des 
sentiers de randonn®e dôint®r°t local, 
- et lôautorise ¨ signer toutes pi¯ces 
administratives et comptables découlant de 
ces décisions.  

 

¶  Le Canal -  Théâtre du Pays de Redon nous 
informe que suite à leur proposition de don 
de projecteurs, 4 sont attribués à la 

commune de St Just. Ils seront déposés en 
Mairie le 2 mai.  

 
¶  Réunion publique 2x2 voies  : présentation 

du nouveau tracé le 13/04 à 17 h par les 
représentants du Conseil Départemental, 
rond -point provisoire mis en place à «  Bel 
Air  » fin avril 2016, les ponts débuteront en 
2017, à noter que 60 décibels est le niveau 
sonore jug® tol®rable, possibilit® dôune autre 
r®union publiqueé 

 
¶  Réouverture de l a boulangerie début juin 
2016  

 
¶ Invitation de M. Jean -René MARSAC, 

Député le 21 mai à une rencontre 

républicaine et conviviale à Guipry -Messac, 
élus et citoyens à réfléchir à ce qui structure 
nos valeurs républicaines  : Liberté ï Egalité ï 
Fraternité. La pé riode que nous vivons nous 
invite tous à nous rassembler et à agir pour 
défendre ces valeurs, quelles que soient nos 
sensibilités politiques.  

 
¶  La famille JINGUEN£ remercie lôensemble 
des membres du conseil municipal pour les 
marques de sympathie témoignées lors du 
décès de M. Clair JINGUENÉ  
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HORAIRES DôOUVERTURE DE LA MAIRIE & DE LôAGENCE POSTALE 
 

 

 MATIN  
APRES -

MIDI  

LUNDI  9h -12h15  FERMÉE 

MARDI  9h -12h15  14h -17h15  

MERCREDI  9h -12h15  14h -17h15  

JEUDI  9h -12h15  FERMÉE 

VENDREDI  9h -12h15  14h -17h15  

SAMEDI  10h -12h  FERMÉE 

STANDARD  

URBANISME  

02.99.72.00.46  

02.99.72.68.14  
 

Le service urbanisme  est également fermé le 
mercredi et le samedi  

 

 

NOUVEAUX ARRIVANTS  
 

Si vous venez dôam®nager ¨ Saint-Just nôoubliez pas de vous pr®senter en Mairie. Cette 

démarche facilite différentes tâches administratives et la gestion de la collecte de vos ordures 

ménagères.  

Vous pourrez également prendre connaissance de la vie locale et associative de la commune.  
 

 

RECENSEMENT CITOYEN OBLIGATOIRE  
 

Démarche civique essentielle, le recensement obligatoire est 

une étape du «  parcours de citoyenneté  ».  

Tous les jeunes français, garçons et filles, doivent se faire 

recenser ¨ la mairie de leur domicile, ou au consulat, sôils 

r®sident ¨ lô®tranger. 

 

Cette obligation légale est à effectuer  dans les 3 mois qui 

suivent le 16 ème  anniversaire en vue de participer  à la 

Journée Défense et Citoyenneté (JDC)  et valider 

lôinscription automatique sur la liste ®lectorale. 

Il faut se munir  de sa carte dôidentit® et du livret de famille. 

La Mairie (ou le consulat)  remet alors une attestation de recensement .  

 

Un certificat de participation à la JDC est remis au jeune et désormais , seul 

ce document est obligatoire pour lôinscription aux examens ou concours 

soumis ¨ lôautorit® publique (BAC, Permis de conduireé) 
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RÉOUVERTURE DE LA BOULANGERIE  
 

La boulangerie de Saint -Just vous accueille de nouveau depuis le mardi 5 juillet. Suite 
au dépôt de bilan des anciens boulangers, la commune avait racheté le fonds de  
commerce. Une subvention dôun montant de 2 400 ú a ®t® accord®e par le D®partement 
dôIlle-et -Vilaine dans le cadre du bouclier rural.  
Souhaitons la bienvenue à Lolita TIRQUI T et Steve MAZURAIS et réservons leur le 
meilleur accueil possible afin quôils restent longtemps parmi nous.  

 

LOTISSEMENT S COMMUNAUX  
 

 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 

 
 
 

RÉSEAU DE TÉLÉPHONIE MOBILE  
 

Alors que nombre de nos concitoyens se plaignent de la mauvaise qualité de réception des réseaux de 
t®l®phonie mobile, nous venons dôapprendre que des travaux sont envisag®s sur lôantenne relais du 

Teillac afin de permettre lôacc¯s ¨ la ç 3G » sur le périmètre couvert. Une re ncontre avec un responsable 
du groupe Orange est pr®vue pour conna´tre leurs dates dôintervention. 
 

TRAVAUX DE RÉNOVATION  
 

Une nouvelle phase de travaux de rénovation des bâtiments communaux se termine. Elle concernait les 
chambres dô®tape (sols, peintures, douches  et ouvertures ), la salle vitr®e du g´te (peintures, plafondsé), 
et lôisolation de la cuisine du Relais des Menhirs. Tous ces travaux ont pu °tre r®alis®s grâce à la 
subvention accordée dans le cadre du Plan de Relance et de soutien à lôactivit® ®conomique locale 
engag®e par le Conseil D®partemental, pour lôensemble des travaux de r®habilitation des b©timents ¨ 
vocation touristique soit 25  102 ú ainsi que les fonds de concours vers®s par la Communaut® de 
Communes du Pays de Redon qui sôélèvent à 20  753 ú. 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
  

 
 

Lotissement LUCIE AUBRAC  

Reste 1 lot 
à vendre  

600m² 

 
 

 

  


